
CERCLE NAUTIQUE DES TAPA-SABLLIAS, YVONAND
Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire AGO de printemps 

 Samedi 10 avril 2010, 15 heures, club house, Yvonand

Ordre du jour selon convocation 
1. Bienvenue, vérifications statutaires, majorité
2. Nomination des scrutateurs
3. Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 14.11.2009
4. Comptes 2009
5. Rapport des vérificateurs des comptes
6. Election des vérificateurs des comptes
7. Admissions/démissions/exclusions
8. Utilisation du club house
9. Propositions individuelles
10.  Divers

1. Bienvenue, vérifications statutaires, majorité
A 15 h.15, le président Jonas Brulhart ouvre l’AGO de printemps, convoquée dans les délais 
statutaires, en souhaitant la bienvenue aux participants. Le comité fera une proposition orale sous 
point « 9. Propositions individuelles » de l’ordre du jour. La présence de 44 membres est enregistrée, 
alors que 14 se sont fait excuser. La majorité absolue est de 23 voix.
2. Nomination des scrutateurs
Raphael Decaunes et Didier Glayre sont désignés comme scrutateurs.
3. Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 14.11.2009
Le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 14 novembre 2009 a paru dans la 
publication Histoires d’eau 2009-2010, remise aux membres avec la convocation. L’assemblée 
générale renonce à en demander la lecture et l’approuve à l’unanimité.
4. Comptes 2009
Les comptes 2009 (voir au verso) sont distribués aux participants et participantes à l’AGO ; ils sont 
commentés par le caissier Michel Guignard.
5. Rapport des vérificateurs des comptes
Lecture est donnée du rapport des vérificateurs des comptes:
«Les vérificateurs se sont réunis le mercredi 7 avril 2010 avec le caissier et le président pour contrôler 
les comptes de l’exercice 2009 du CNTY. Après un contrôle minutieux des comptes et des pièces 
justificatives, nous remercions le caissier pour son travail et son exactitude. Nous proposons donc à 
l’assemblée d’accepter les comptes tels qu’ils ont été présentés et d’en donner décharge au caissier 
et au comité. »  Les vérificateurs sig. KERTSCHER Eberhart et WEBER Cédric.
Conformément à cette proposition, l’assemblée générale accepte les comptes à l’unanimité et donne 
décharge au caissier et au comité.
6. Election des vérificateurs des comptes
Michèle BONZON et Erwan MICHAUDET (suppléant) sont élus par acclamation pour le prochain 
exercice.
7. Admissions/démissions/exclusions
L’assemblée générale admet à l’unanimité les membres suivants : Samuel Stähli (passif individuel), 
Stéphanie Thiébaud et Christophe Maradan (actif voile couple) et Mario Di Pietrantonio (actif voile 
individuel). Pour cause de non paiement de la cotisation deux années consécutives, elle prononce – 
conformément aux statuts - l’exclusion des membres suivants : Pierre Bovet, Antoine Gander, Pierre-
Georges Leresche et Didier Vogt.
Elle prend connaissance du fait que neuf membres ont présenté leur démission pour des causes 
diverses.
8. Utilisation du club house
En réponse à la lettre du couple Tardy concernant l’utilisation du club house et conformément à la 
décision prise lors de l’assemblée générale extraordinaire du 14 novembre 2009, le comité propose 
d’instituer une commission qui choisira en son sein un interlocuteur pour le comité. Sont désignés 
comme membres de cette commission : Christian Despond, Jean-Marc Forestier, Gilbert Rochat et 
Robert Tardy.
9. Proposition individuelles
Aucune proposition individuelle n’a été soumise par écrit au comité. Comme annoncé par le président 
à l’ouverture de l’AGO, le comité propose à l’assemblée générale de nommer Charles Grunder 
membre d’honneur du CNTY. L’assemblée générale soutient cette proposition par acclamation.                                                            
10. Divers
La parole n’étant plus demandée, le président Jonas Brulhart met un terme à l’AGO de printemps 
2010 à 15h.45 et convie les participants et participantes à un apéritif.



Berne, le 4 octobre 2010    Pour le procès-verbal :
                                                                                   sig. Mariette Bottinelli, secrétaire 

_________________________________________________________________________________

Comptes 2009 distribués à l’AGO de printemps 2010 (voir point 4 ci-dessus)

1ACTIFS
10ACTIFS CIRCULANTS 79'624.24

100Liquidités 72'500.06
1000Caisse 328.55
1002Fonds de caisse clés 0.00
1003Caisse section junior 0.00
1010CCP 10-646-44 0.00
1020Raiffeisen c/c 32139.51 4'097.01
1021Raiffeisen c/ju 32139.85 1'937.30
1022Raiffeisen c/ép 32139.01 16'137.20
1023Raiffeisen c/à terme 32139.01/1 50'000.00

110Avoirs / créances 5'134.75
1100Débiteurs compte global 2'454.20
1101Membres débiteurs 1'310.50
1176Avoir impôt anticipé 1'370.05
120Stock de marchandises 1'989.43

1200Stock de marchandises 1'160.00
14CAPITAL IMMOBILISE 829.43

140Investissements financiers 39'200.00
1400Participations / Part sociale Raiffeisen 200.00

150Investissements corporels 200.00
1500Inventaire matériel-équipement sel. liste 39'000.00

T O T A L :   39'000.00
118'824.24 118'824.24 118'824.24

2PASSIFS
20CAPITAUX DE TIERS A COURT TERME 290.35

200Dettes fournisseurs / engagements 290.35
2000Dettes fournisseurs 290.35

24CAPITAUX DE TIERS A LONG TERME 400.00
240Fonds de tiers à long terme 400.00

2500Emprunt part sociale 400.00
28FONDS PROPRES 117'119.94

280Fonds propres 117'119.94
2800Capital 116'318.10
2991Bénéfice (+) et perte (-) reporté   801.84

T O T A L : 117'810.29 117'810.29 117'810.29

Bénéfice net au   31.12.2009 1'013.95 1'013.95 1'013.95
T O T A L :

118'824.24 118'824.24 118'824.24
   


